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Paris, 14 juin 2016_ La France Mutualiste booste l’épargne de ses adhérents. Pour un 

versement de 2000 € minimum, à l’ouverture d’un nouveau contrat d’assurance-vie ou en versement 

complémentaire sur l’un de ses contrats, l’adhérent se verra créditer de 50€ supplémentaires.  

Les contrats concernés par cette offre sont : 
- ACTEPARGNE 2 : contrat d’assurance-vie multisupport à 

versements et retraits libres 
- RENTEPARGNE : contrat d’assurance-vie monosupport en euros 

à versements et retraits libres 
- FUNEPARGNE : contrat d’assurance-vie monosupport en euros à 

versements libres destinés à financer les frais d’obsèques 
- LIVRET MR : contrat d’assurance-vie multisupport à versements 

et retraits libres, réservés aux souscripteurs âgés de 35 à 59 ans 

et garantissant à la souscription un taux de transformation en rente 

viagère à l’âge de la retraite. 
 
 

Cette offre est également valable pour les adhérents qui souscrivent aux nouveaux contrats 

d’assurance-vie Harmonie Mutuelle, gérés par la France Mutualiste : ACTEPARGNE 2 et 

RENTEPARGNE. 
 
L’abondement sera versé aux souscripteurs le 31 août 2016 au plus tard. 
Cette offre, limitée à un abondement par personne physique, est valable uniquement sur le premier 

versement éligible sur la période et non cumulable avec toute autre offre en cours. 

Alors que le taux du Livret A est à son plus bas niveau historique (seulement 0,75%), le taux 

des contrats d’assurance-vie de La France Mutualiste s’élève quant à lui 2,72% (taux 2015). 

C’est donc le moment d’épargner pour sa retraite complémentaire, pour les études de ses enfants 

ou petits-enfants, ou encore pour le financement de ses obsèques. 

LA FRANCE MUTUALISTE, SPÉCIALISTE  DE L’ÉPARGNE ET DE LA RETRAITE 
La France Mutualiste, mutuelle nationale d’épargne et de retraite, propose des solutions performantes pour la 
préparation de la retraite, la valorisation de l’épargne et la transmission du patrimoine. Elle accompagne 
également, depuis plus de 85 ans, les combattants d’hier et d’aujourd’hui en distribuant la Retraite Mutualiste 
du Combattant.  
Chacun peut bénéficier de l’expertise, du savoir-faire, du sens du conseil et de la sécurité de la mutuelle. Avec 
l’Épargne Mutualiste, La France Mutualiste propose une autre façon d’épargner, au sein d’une mutuelle 
respectueuse de valeurs humaines et sociales. La mutuelle gère l’épargne de ses adhérents au plus près de 
leurs intérêts, et dans un esprit mutualiste, sans actionnaires à rémunérer. Forte de la confiance de ses 
adhérents, elle bénéficie d’une forte dynamique de souscriptions et de versements. 
www.la-france-mutualiste.fr 

 

Information presse 

Nouvelle campagne de 

souscription et versement : 

un abondement de 50€ offert 
du 1er juin au 22 juillet 2016 


